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Le boom de créations d'entreprises est-il générateur d'emplois ?

Le Monde 01.02.11
Le 2 février, le Salon des entrepreneurs va s'ouvrir en fanfare à Paris. La création d'entreprises exploserait en France. En 2010, 622 000 ont vu le jour, soit 7 % de plus qu'en 2009. Un record.

Faut-il en déduire que la France devient une nation d'entrepreneurs à même de faire bondir l'économie et l'emploi ? Pas sûr. Car seules 12,6 % de ces sociétés nouvelles - une minorité - sont de véritables entreprises avec salariés.

En deux ans, celles-ci ont diminué de 20 %. Peu nombreuses, ces entreprises qui démarrent avec des salariés le font avec une moyenne de 3 employés. Des effectifs très réduits. Au total, ce sont 328 450 emplois qui ont accompagné la création de sociétés en 2010. Ce nombre total d'emplois créés est en légère baisse par rapport à 2009, mais nettement inférieur à celui de 2008 (- 19,7 %). Et une proportion de ces emplois créés ne le sont qu'en apparence. Ils peuvent résulter d'un transfert de salariés de l'entreprise dans laquelle ils étaient auparavant employés, mais dont le service a été supprimé, vers la société créée pour assurer cette activité en sous-traitance. Le nombre réel d'emplois créés par les entreprises nouvellement enregistrées est donc, en réalité, encore inférieur.

Pourquoi donc une telle différence entre création d'entreprises et création d'emplois ? La raison en est le succès du régime d'auto-entrepreneur, entré en vigueur le 1er janvier 2009. Plus de la moitié (58 %) des créations sont des auto-entreprises. Or "la quasi-totalité des demandes de création d'auto-entreprises se font sans salarié", confirme l'Insee. En outre, une partie des auto-entrepreneurs se mettent à leur compte pour légaliser un travail qu'ils effectuaient auparavant au noir. 
Le statut d'auto-entrepreneur a connu de fait un réel engouement. Sa simplicité et la possibilité qu'il offre de se mettre à son compte, sans risque, expliquent ce phénomène. Il suffit en effet de remplir les formalités sur Internet pour enregistrer son entreprise. Autre grand avantage : les charges sociales et fiscales des auto-entrepreneurs sont proportionnelles à leur chiffre d'affaires. S'ils n'encaissent rien, ils n'ont rien à déclarer et donc rien à payer.

Tellement facile et sans risque que la moitié des personnes qui se sont déclarées auto-entrepreneurs en 2009 n'ont, un an après, exercé aucune activité à ce titre, selon l'Agence centrale des organismes de Sécurité sociale (Acoss). Et, les auto-entrepreneurs qui déclarent une activité ne travaillent pas à temps plein dans ce cadre. Dans 45 % des cas, ils sont salariés, retraités ou étudiants.

Et pour cause : les auto-entreprises ne peuvent bénéficier de ce statut que si leur chiffre d'affaires reste inférieur à un certain seuil (80 300 euros pour le commerce, 32 100 euros pour les services). Et encore ces plafonds sont-ils rarement atteints : 70 % des auto-entreprises ont déclaré un chiffre d'affaires inférieur à 30 000 euros en 2009. Pas de quoi justifier un emploi, donc.

Pire : les auto-entrepreneurs font une concurrence déloyale aux artisans, estiment ces derniers, qui imputent à ces nouveaux venus une fragilisation de leur propre entreprise. En outre, "nombre d'entreprises proposent à leurs salariés de travailler sous le statut d'auto-entrepreneur plutôt que de les embaucher. Ce salariat déguisé leur permet de ne pas payer de charges et de s'affranchir du droit du travail", estiment Alain Dolium, chargé des questions économiques au Mouvement démocrate.

Les promoteurs de l'auto-entreprise ne sont pas de cet avis : si l'engouement pour la création d'entreprise ne crée pas d'emplois à court terme, il pourrait en être différemment à plus ou moins long terme, en donnant aux Français le goût d'entreprendre. "Ce statut d'auto-entrepreneur a démocratisé la création et décomplexé le créateur", estime Alain Bosetti, organisateur du Salon des auto-entrepreneurs. 
Une fraction des auto-entrepreneurs change de statut par la suite pour croître et embaucher. Mais leur nombre est encore infime. "Dans cinq à sept ans, il en fera émerger davantage", affirme M. Bosetti. A condition que l'environnement des créateurs s'améliore. Car les réticences des Français ne sont pas que culturelles. Les raisons objectives comptent : difficultés pour obtenir des financements, pour être retenu dans le cadre de marchés publics ou d'appels d'offres privés. 
Pour l'instant, très peu de PME se transforment en entreprises de taille intermédiaire (ETI), aptes à devenir des leaders mondiaux sur leur marché, et donc à créer de véritables emplois. Accroître le vivier de départ, sans modifier l'environnement, a peu de chances d'inverser la tendance.
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